(ours et les deux compagnone

Deux compagnong, preccés dargent,

A leur voicin fourreur vendirent

(a peau d'un ours encor vivant,

Mais quile tueraient bientit, du moing é ce quils dirent.
Cétait le roi des ours, au compte de cec gens.

(e marchand é ca peau devait faire fortune ;

Elle garantirait des froids les plus cuicante :

On en pourrait fourrer plutst deux robec quune.
Dindenaut pricait moing cec moutons queux leur oure :
Leur, & leur compte, et non & celui de la béte.
Soffrant de la livrer au plue tard dane deux jours,

Ile conviennent de prix, et ce mettent en quéte,
Trouvent [ours qui cavance et vient ver eux au trot.
Voild mee gene frappés comme dun coup de foudre.

(e marché ne tint pas, il fallut le récoudre :



Dintéréte contre loure on nen dit pas un mot.

(un de¢ deux compagnone grimpe au faite dun arbre ;
(autre, plus froid que nect un marbre,

Se couche cur le nez, fait le mort, tient con vent ;
Ayant quelque part oui dire

Que (oure cacharne peu couvent

Sur un corps qui ne vit, ne meut, ni ne recpire.
Seigneur ours, comme un cot, donna dane ce panneau.
I/ voit ce corps gicant, le croit privé de vie ;

Et, de peur de cupercherie,

(e tourne, le retourne, approche con mugceau,

Flaire aux paccages de [haleine.

& Cect, dit-il un cadavre ; 6tone-nous, car il cent. >
A cec mots, loure ¢en va dane la forét prochaine.
(un de noe deux marchande de con arbre deccend,
Court & con compagnon, lui dit que c'ect merveille

Quil nait eu ceulement que la peur pour tout mal.



& Eh bien ! ajouta-t-il, la peau de [animal 7
Maic que ta-t-il dit & loreille ?

Car il capprochait de bien préc,

Te retournant avec ca cerre.

- Il ma dit qu'l ne faut jamaic

Vendre la peau de loure quon ne (ait mis par terre. »

Jean de (a Fontaine (1621-1695)



